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Pont d'Achères:
un profet à plus de 200 ttl€ ?
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'

de 200 millions d'euros ?
Après une enquête
enquêteur a rendu

C'était un avis attendu. Pen-

Cant 47 jours, du 5 décembre au

20 janvier les citoyens d'Achères,

Carrières-sous-PoissY, PoissY,

Triel-sur-Seine et C hantelouP-
les-Vignes ont été consultés sur

l'autorisation environnementale

de cette liaison routière entre la

RD30 et la RD190. Une consul-

iation où ily a eu 350 corrtribu-

tions de la part des citoYens sur

ces futurs travaux d'envergure
pour Ie nord des Yvelines

Ce prolet de liaison d'environ

6 kilomètres prévoit de traverser

les communes d'Achères, Car-

rières-sous-Poissy, C hantelouP-

les-Vignes et Triei-sur-Seine par

la creation d'une route d'environ

3,4 km à 2 x 2 voies et la requa-

lification de 2,4 kilomètres de

voies extsiantes de ia RD3Ù et

RD'190. Mais ce chantier Prévoit
surtout la crêa[ion d'un nouveau

viaduc entre Achères et Car
iières-sous-Poissy, qui s'erigera

à 7,5 m de haut dePuis la Seine,

5;ur une tongueur de 780 m, le

tout soutenu par 7 Piles.

Un seuil de pollu-
tion qui risque d'être
dépassé

Dans un document de 112

paEes et une conclusion cle 18

oages, Henrr Myldarz Ie commts-

saire enquêteur a tendu un avis

favorable à ce Prolet.
Cependant, ce dernier a émis

B recommandations concernant

ces travaux et Pas des moindres.

Tout d'abord, le commissaire

enquêteur souhaite que le lardin
partagé et pédagogique UtoP'lle

sur l'île de la Dérivation « très

impacté » par les travaux soit

protégé par le maître d'ouvrage.

Hormis ce souhait, Plusieurs
doutes sont émis de la Part du

commissaire enquêteuç notam-

ment sur le dépassement du seuil

de pollution de l'air. ll envisage

ainsi de limiter la circulation eV

ou la vitesse. « Étant Proche
des seuils acceptables. Le

maître d'ouvrage étudiera la

possibilité de mettre en Place
une procédure de remédia-
tion (limitation de la circu-
lation eUou de la vitesse) en
cas de dépassement de ces

seuils », analyse Henri MYIdarz.

Une des recommandations
concerne l'impact sonore Pour
les riverains de l'île de la Déri-

vation, de l'île d'Achères et des

riverains du tracé à AndrésYl Ces

habitants vont être « imPactés »

malgré la hauteur du viaduc et

la mise en place Ce Protections
acoustiques sur le tablier. Le

commissaire enquêteur incite

ainsi le maître d'ouvrage à « ins-

taller des protections comPlé-
mentaires sur les habitations
les plus exposées ».

lJn proiet à Plus de
200 millions d'euros ?

Mais surtout. une des recom-

publique sur l,autorisation enüronnementale de la liaison routière entre ta RD30 et la RD190, le commissaire

un avis favorable à ce projet. Cependant, le projet dewait coûter 80 millions € de plus au Département'

200 M € TTC. Une somme de

plus de B0 millions d'euros Par
rapport au budget initial qui

« peut avoir une incidence
sur les modalités et caPacités

de financement du Projet,
dont les subventions ne sont
pas indexées dans les mêmes
proportions », raPPorte le com-

missaire enquèteur.
Dans ses 5 autres recom-

mandations, le commissaire
enquêteur demande au maître

d'ouvrage de : rendre les écrans

acoustiques à proximité des bâti-

ments transparents, de réaliser

plus de passage de faune, de

respecter les normes environne-

mentales et de réaliser un com-

plément d'etudes sur les besoins

de protection de la circulation
piétonne.

lnterrogé sur ces recomman-

dations et ce surcoÛt de 80 mil-

lions d'euros, le DéPartement
n'a pas souhaité donner suite à

nos demandes.

Florent Jacono

i
l

Sur l,île de la Dérivation à Carrières-sous-Poissy, Denis Millet, président de I'association Non

au Pont D'Achères, nous montre l'endroit ou devrait passer le pont d'Achères, au niveau de la

maison. (photo en bas à gauche oNon au poft d'Achères)'

mandations porte sur l'actua-
lisation du coût du Projet. Ce

dernier a été estimé à 120 M €
TTC en 2011. Or Plusieurs élé-

ments rendent cette estimation
« obsolète » selon le commis-

saire enquêteur.
Le projet a été largement

modifie depuis l'estimalion ini-

tiale : allongement du viaduc de

15 % en longueur, réalisation

d'une estacade à la Place d'une
passerelle, réalisation d'ouvrages

hydrauliques, mise en æuvre

d'écrans acoustiques sur le via-

duc et le long du RD30, aména- associées à une augmentation

gementspaysagersdeszonesde récente du coÛt de l'énergie

iompensation, aménagement et des matières premières font

de passages faune, etc. dire à Henri Myldarz que le

Toutei ces modif ications, montant pourrait dépasser les



« NOU§ CONTE§TERON§ AUPRËS NU TMIBUNITI-
ADMINISTRATIF »

Cet avis favorable émis par des habitats », indique.Denis les associations espère que lale commissaire enquêteur est Milet qui poinie'au'ooigN:È;. .üprïà,à-.'îËIi'ihanger d,avislarçmenrregrettépartesasso- probtemes'fininii*À ' -- 
ü;;;;'àei yvetines. u.leciationsenviionnementaresqüi , « Le pràjet n,est pâi'prus aoi, ,çn.oni,,;;i;.üo,.Ë;

avaient manifesté te,1 5.ianvier rlertueuxr,fuirqra, r[, Joüi ;à* ili ffi ;;r,F§,§lémênu
dernier. cependant rciiteen-.-' 'de,tro mii'ToÀ!';;euros est tecfniqres»,;hous renseignequête pubtique aura « ravivé une estimaii;; ;;- ,-0jï ;;il'üffi."
l'opposition des.citoyens et jamais 

".ir"lire"l ." qLi ""ï'ii'iïTretecture 
signedu rnonde associàtif 'local à iaisse craindre une àxplosiàn..,,, 

't13ç1§té 
à,iuàrlsqtion envi- '

.".p.t9J"11 selon Denis Miilet, conséquenta il iljs"t;;; ;;ng;;"taË unique, nousprésident de l'associarion Non esrime ie-présio.nt J" Éuirol Ë.;;;Ë;;il ü;fiîau,Pont d'Achères. uenquête ciation. Ce dernier considère tiiu*"iià-,,ilistratif. No;;
rybl:g:. a.ainsi recueirli plus que res I recommandations Ji;p;;;;; ;lassez d,éré-ue 5)u conrn,utrons. ' du commissaire enquêteur ments factuers et détermi-

-«_Depuis 
re début de ce reprennenr 

" J"; ;;;il;;; ;;;i;, JrË;itr.;;üi;;i_oossrer, nous dênonçons sourevésparresassociations ner son annuration paiË,un,prsetbâcréet en dé(a-,,r,,et,attest[nt ainri,ri Èj*i_ ,,*A .qi;i;Ë;i,iê iËsifut#,ilage avec tes attentes des n"n . uàiopporiiir"Ii'il Ë;r"d;;: =

citoyens et les besoins du projet ». rn zôià, trois agsociations,'teiritoifà'l-orsidertettâr'en- . 
' 

._: .. :,.::: :',ii'i:r;''::':.'d;nitfià-;,ï,ËàrtdrAchèiês;,
quête, nousavons pu mettre 'Le dernier r_eco.urc à #il;:ffiJà r,arrêté de raen évidence tes nombreuses ta députée Nadia xai ;;;i;;ir;u iiiiul.rn, d,utititéincohérencesetapproxima- 

. sori"nres-piil;dép;l;" ilrË..;',.;jïà;..*;;tions de cet aménagement de ra.7. circonscripiion (can- avait été rejeté en apper et enroutie[ en particurier sur rei ton d'Andrésy, dË conirans- p"Àloi. Ir1rr",* ;'2ïi;;t
e@gn1 de pSllutioiilrat: SAinte:Honorr., OÀ,MeUtàn 1',, gp let§,..,!,.:i+.:,:,i.:,rirh,,:r : r , , ,: ..
mosphériques,denuisancesetdeTriel-sur-Seine)desyvà-
sonores et de destruction lines, Nadia Hai (Renaissance), Florent Jacono


